


MISSIONS



( Relations de l’ACMO avec l’Autorité territoriale
· Est placé directement auprès de l’Autorité Territoriale dans sa mission d’ACMO comme stipulé dans l’article 4-1 du décret n°85-603 modifié,
· L’informer et la conseille sur la prévention des risques professionnels,
(
Lui rendre compte des difficultés que les agents et les responsables d’équipes ou de services rencontrent dans l’application des règles d’hygiène et de sécurité au quotidien,
· Est force de proposition en matière de prévention,
· Se rencontrent régulièrement (prévoir une périodicité : ………….………..)

· Etablissent une lettre de missions de durée limitée lors de ces rencontres
Rappel :

Ce que l’ACMO n’est pas au regard des missions réglementaires instaurées par l’article 4-1 du décret n°85-603 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale :
· N'est pas responsable de l'application des règles d'hygiène et de sécurité qui incombe à l’autorité territoriale (délégation possible par arrêté à un élu du Conseil Municipal, si délégation nom prénom de cette personne : ……………………………………………….),
· N’est pas un donneur d’ordre, ni un décisionnaire,

· Ne remplace aucun acteur dans la collectivité

· N’est pas un agent de contrôle ou de vérification (rôle de l’ACFI et des Responsables de services)


( Dans la pratique quotidienne
L’ACMO (Nom/Prénom) ……………………………………….. :
· Recherche des informations seul ou avec l’aide d’un acteur extérieur, par exemple le Centre de Gestion

(
Aide à la prise en compte de la sécurité dans la préparation et l'organisation du travail

(
Observe les situations de travail et écoute les demandes de chacun,
(

Détecte les situations à risques 

(
A connaissance des accidents du travail et participe à leur analyse

(
Relève les registres d’hygiène et de sécurité instauré par les articles 4-1 et 43 du décret n°85-603 modifié
(
Est associé aux travaux de projets d'aménagement, de construction de locaux, d'achat de matériels et d'équipements ; …
(
Participe au Comité Technique Paritaire. (lorsque le cas de la collectivité est évoqué)

PROFIL

· Etre attentif aux problèmes d’hygiène et de sécurité du travail
· Capacité de communication (être à l’écoute, savoir s’appuyer sur les acteurs internes et externes à la collectivité)

· Esprit d’observation et de synthèse
MOYENS MIS A DISPOSITION

( Nombre d’heures allouées (nombre d’heures / semaine / mois / année à titre indicatif) : ………
( Véhicule de service
( Bureau, emplacement de travail
( Moyens rédactionnels fournis par la collectivité
( ordinateur

( machine à écrire

( aide par un agent du service administratif
( autre(s) système(s) : ……………………
( Droit d’accès aux locaux

( Documentation spécifique à la prévention des risques professionnels 
( Formation préalable à la prise de fonction au titre de l’article 4-2 du décret n°85-603 modifié et de l’arrêté du 3 Mai 2002
Nom de l’organisme (ou prévision) …………………………….

Date de la formation (ou prévision) ……………………………..

( Formation continue au titre de l’article 4-2 du décret n°85-603 modifié et de l’arrêté du 3 Mai 2002
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